
 

Licence FFE  
Cotisation 2012 
A cheval, en attelage, en VTT… 

PARTAGER – APPRENDRE – SE FAIRE PLAISIR 
 

Bulletin et règlement à retourner à ATEM Rando Equestre, 4 avenue Daumesnil - 78600 Maisons-Laffitte 
 
Prénom et Nom : ____________________________________________________________ 
Adresse : ___________________________________________________________________ 
Code postal : _______ Ville : ___________________________________________________ 
Tél. : _____________ Mobile : ____________  E-mail : _____________________________ 
Date de naissance : ____________  Nationalité : ___________ (obligatoire pour une demande de licence) 

 
LICENCE FFE et RCPE 
La licence FFE est valable du 1er septembre au 31 décembre de l’année suivante. 
Avantages et détail des conditions auprès de la FFE et Generali (voir page suivante). 
 

 Je demande une licence FFE 2012 fléchée Tourisme (Inclus l’abonnement 
à L’Estafette, trimestriel des passionnés du tourisme équestre) 
ou le renouvellement, préciser le n° ______________ 
40€ au tarif normal 
36 € pour les membres de l’association ayant payé leur cotisation annuelle 
 

 Je demande une assurance RCPE (Responsabilité Civile Propriétaire d’Equidés)  
28€ pour le 1er équidé, 19€ à partir du 2ème 
 
Nom de l’équidé : _______________________________________ N° SIRE ______________________ 
Nom de l’équidé : _______________________________________ N° SIRE ______________________ 
Nom de l’équidé : _______________________________________ N° SIRE ______________________ 

 
COTISATION ATEM Rando Equestre  
 
La cotisation à ATEM Rando Equestre est valable du 1er septembre au 31 décembre de l’année suivante. 
Avantages liés à la cotisation ATEM (voir page suivante). 
 

 Je verse ma cotisation individuelle pour l’année 2012, soit 30€. 
 Je verse ma cotisation famille pour l’année 2012, soit 40€. 

 
Date : ____________________ Signature :  

 

ATEM Rando Equestre     Attelage et Tourisme Equestre de Maisons-Laffitte 
Association Loi 1901 - Déclaration Préfecture du 13 octobre 2004 - Adhérent FFE et CNTE 
4 avenue Daumesnil - 78600 Maisons-Laffitte - atem@rando-equestre.com  

www.rando-equestre.com    06 03 05 03 80 

 

 



 

 

LICENCE FFE (Fédération Française d’Equitation) 
 
La licence FFE est valable du 1er septembre au 31 décembre de l’année suivante. 
Pour toutes informations sur les garanties d’assurance et pour toutes questions, contactez :  

 
Cabinet Pezant, Generali Assurances, Tél. : 02 31 06 11 60, Fax : 02 31 06 15 55 

25 quai de la Londe, BP 3032, 14017 Caen Cedex 2, caen@agence.generali.fr 
  

Si vous estimez que le niveau des garanties offertes est insuffisant,  
il vous appartient de souscrire des assurances complémentaires. 

 
Avantages de la licences FFE 2012 -  Détail sur www.ffe.fr, par exemple : 

 
France Galop / Sur présentation de la licence, entrée gratuite sur les hippodromes d'Auteuil, Chantilly, Deauville 
La Touques, Longchamp, Maisons-Laffitte et Saint-Cloud. 
Réduction sur les entrées du Salon du Cheval de Paris, de l’Académie Equestre de Versailles, du Musée Vivant 
du Cheval de Chantilly, sur les activités de La Cense (équitation éthologique) et location de véhicules chez 
Hertz…. 

 
Pour participer aux activités ATEM, cavaliers et meneurs qui ne souscrivent pas l’assurance FFE doivent 
signer une décharge de responsabilité  (modèle sur demande). 
 
 

 
COTISATION ATEM RANDO EQUESTRE 

 
La cotisation annuelle à ATEM Rando Equestre est valable du 1er septembre au 31 
décembre de l’année suivante. Elle est obligatoire pour participer à certaines activités 
de l’association.  
 
Tarif 2012 
 
Cotisation annuelle : 30 € (individuel),  40 € (famille).  
 
Avantages : 
 
- licence FFE au prix de 36 € par an (inclus l’abonnement à l’Estafette, revue du Comité 
National de Tourisme Equestre) 
- informations régulières (par email) sur les activités et projets de l’association ainsi que 
sur certaines actualités du tourisme équestre.  
- passage de petites annonces sur www.rando-equestre.com (selon charte ATEM) 
 
 
Dans les cas où la cotisation annuelle n’est pas obligatoire, une cotisation découverte, au 
prix de 5€ en 2012, est proposée pour la première participation aux activités de l’association. 
Dès la seconde participation, un complément de 25 € est demandé pour la cotisation 
annuelle.  
 
Vous permettez ainsi le développement de l’attelage et du tourisme équestre en 
forêt de Saint-Germain-en-Laye, en Ile de France et ailleurs ! 


